
FICHE DE POSTE

Ingénieur Régional de l’Equipement (IRE) au Rectorat de Versailles
Domaine de compétence : Immobilier
Catégorie : A+
Poste éligible à l’emploi fonctionnel d’Ingénieur en chef des TPE du 1er groupe

Disponibilité souhaitée : septembre 2017

IMPLANTATION

Rectorat de l’académie de Versailles
3 Boulevard de Lesseps 78017 Versailles Cedex

DEFINITION DE L’EMPLOI

Conseiller  technique  auprès  du  recteur,  et  responsable  de  la  division  des  affaires
immobilières de la programmation et de l’architecture, il peut représenter le Recteur en tant
que conseiller  technique dans tous les domaines relatifs au patrimoine immobilier  et aux
constructions  scolaires,  universitaires  et  de logements  étudiants  auprès  des services  du
MENESR,  de  France  Domaine,  des  préfectures  de  région  et  de  départements,  des
établissements et des collectivités.

À  la  tête  de  l’académie,  le  Recteur,  chancelier  des  universités,  est  le  représentant  du
ministre. Il met en œuvre la politique ministérielle dans l’académie. Assisté de conseillers
techniques,  le  Recteur  assure  la  cohérence  des  trois  niveaux  d’enseignement:  primaire,
secondaire et supérieur. Il a compétence sur les contenus d’enseignement, l’organisation du
système éducatif, les cursus scolaires, la gestion des établissements et des personnels du
second  degré.  Au  niveau  départemental,  le  Recteur  est  représenté  par  un  Directeur
académique des services de l’éducation nationale, Directeur des services départementaux
de l’éducation nationale.
Plus  grosse  académie  de  France,  l’académie  de  Versailles  couvre  4  départements
franciliens (Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Val d’Oise), accueille des effectifs scolaires
et enseignement supérieur  de plus de 1.200.000 enfants et jeunes, et gère plus de 100.000
agents (enseignants, administratifs…).
Le  service  public  d’éducation  est  assuré  par  des  établissements  publics  et  privés  sous
contrat :  3472  écoles,  504  collèges,  69  lycées  professionnels,  203  lycées  généraux  et
technologiques,  5  universités,  1  ESPE  et  5  centres  de  formation,  8  grandes  écoles
d’ingénieurs publiques, 18 grandes écoles privées.

ACTIVITES ESSENTIELLES

La division a en charge :

- Sur le volet enseignement supérieur - recherche : 
Finalisation et mise en œuvre du Contrat de Plan Etat-Région. Programmation budgétaire
et exécution des budgets annuels des BOP 150 (enseignement supérieur et recherche) et
231 (vie étudiante). Expertise des projets universitaires. Accompagnement et préparation
de l’avis du Recteur sur les schémas directeurs et SPSI des établissements universitaires.
Instruction  et   gestion  domaniale  des  acquisitions-cessions-conventions  de  mise  à
disposition-AOT, en liaison avec France domaine.



Les  5  universités  (Paris  Sud  (Orsay),  Paris  Nanterre,  Versailles-St-Quentin,  Cergy-
Pontoise  et  d’Evry-Val  d’Essonne)  représentent  globalement  1,4  millions  de  m2  et
accueillent plus de 140 000 étudiants.
Le CPER 2015/2020 liste une trentaine d’opérations avec des engagements financiers de
l’Etat  (113  M€),  de  la  région  Ile  de  France  (62  M€),  complété  par  ceux  des  autres
collectivités et établissements (101 M€).
Maîtrise d’ouvrage pour 2 opérations du CPER - construction de la BDIC à Nanterre (28
M€) et relocalisation de l’INSHEA à Nanterre (27 M€).

- Sur le volet éducation nationale :
Réalisation du SPSI pour les bâtiments occupés par les services du rectorat, des DSDEN
et  des CIO.  Préparation  des conventions  de location  avec France  Domaine.  Maîtrise
d’ouvrage sur l’ensemble de ce patrimoine, et sur celui d’établissements autres selon les
besoins,  dont  la  chancellerie  des  universités.  Programmation  et  exécution  du  budget
annuel des BOP 214 (investissement) et 309.
Transfert aux collectivités (départements et région) de la pleine propriété du foncier et des
bâtiments du second degré (loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités
locales).

- Opérations spécifiques : 
Transfert de l’internat de la réussite de Marly-le-Roi au département des Yvelines.
Participation au montage des opérations dans le cadre du campus « Plateau de Saclay »,
et du campus innovant de l’Université de Cergy-Pontoise.
Projet  de regroupement des services du rectorat  sur le  site de Lesseps (94 M€ pour
28.000 m² en rénovation extension).

PROFIL RECHERCHE

 Expérience avérée en maîtrise d’ouvrage publique :  finances publiques - marchés
publics -  domanialité  -  montage d’opérations. 

 Expérience des relations État - collectivités locales.
 Intérêt pour la gestion de dossiers multiples, sur une zone géographique couvrant

quatre départements (78, 91, 92, 95).

Personne à contacter :

- Monsieur le Recteur de l’Académie de Versailles - tél : 01 30 83 40 01
e-mail : ce.recteur@ac-versailles.fr
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